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Décisions du Conseil d'Etat

Genève

Constatation des résultats de la votation du 30 novembre

Le gouvernement a constaté ce jour les résultats des votations fédérales, de la votation cantonale et des
votations communales en Ville de Genève et à Anières.
S’agissant de ces objets, y compris la votation cantonale sur les soins dentaires, qui fait l’objet d’un faible
écart de voix, aucun élément ne permet à ce stade de suspecter d’éventuelles irrégularités.
S’agissant de l’élection du Conseil municipal de Vernier, comme indiqué dimanche, la chancellerie d’Etat n’a
pas procédé à la récapitulation générale des résultats en raison des soupçons d’irrégularités sur plus de
200 bulletins. Une expertise en écriture est en cours. Ses conclusions permettront à la chancellerie d’Etat
d’établir les résultats et au Conseil d’Etat de prendre une décision relativement à ce scrutin.

Pour toute information complémentaire aux médias: Mme Michèle Righetti-El Zayadi, chancelière d'Etat, en
contactant  Mme  Emmanuelle  Jaquet,  cheffe  du  service  communication  et  information,  CHA,
T.  022  327  90  80.

L'initiative cantonale "pour une traversée de la Rade" n'a pas abouti

Le Conseil d'Etat a constaté le non-aboutissement de l'initiative populaire constitutionnelle cantonale "pour
une traversée de la Rade".
La vérification des signatures déposées a donné les résultats suivants:

signatures exigées: 5619
signatures annoncées: 6050
signatures contrôlées: 6073
signatures validées: 3729

Le nombre de signatures exigé par la constitution de la République et canton de Genève pour faire aboutir
l'initiative, correspondant à 2 % des titulaires des droits politiques, n'est donc pas atteint.

Pour  toute information complémentaire  aux médias:  M.  Patrick  Ferraris,  vice-chancelier,  en contactant
Mme Emmanuelle Jaquet, cheffe du service communication et information, CHA, T. 022 327 90 80.



CHCE 3 décembre 2025
Page 5

Validation  de  l'initiative  populaire  communale  "Pour  la  création  d'une  piscine
extérieure à Onex"

Le  Conseil  d'Etat  a  déclaré  valide  l'initiative  communale  "Pour  la  création  d’une  piscine
extérieure à Onex", qui demande aux autorités communales d’étudier la création d’une telle
infrastructure structure accessible à tous sur le territoire communal.

L’initiative devra être portée à l’ordre du jour du Conseil municipal, avec un rapport du Conseil
administratif sur sa prise en considération, dans un délai de trois mois suivant la publication de l’arrêté
statuant sur sa validité dans la Feuille d'avis officielle. Le Conseil municipal devra ensuite se prononcer sur
sa prise en considération dans les douze mois suivant la constatation de son aboutissement, soit d’ici le
15 août 2026 au plus tard.

Pour  toute information complémentaire  aux médias:  M.  Patrick  Ferraris,  vice-chancelier,  en contactant
Mme Emmanuelle Jaquet, cheffe du service communication et information, CHA, T. 022 327 90 80.

Changements de conseillères et conseillers municipaux en novembre 2025

Durant le mois de novembre 2025, le service des votations et élections a procédé à quatre remplacements
de conseillères et conseillers municipaux démissionnaires dans les communes suivantes:

Céligny: M. Benjamin Rüfenacht, premier vient-ensuite, est élu en remplacement de Mme Tatiana
Grushunova.
Corsier:  Mme Christine Soulie, première vient-ensuite, est élue en remplacement de M. Charles
Vinzio.
Genève: M. Sami Gashi, premier vient-ensuite, est élu en remplacement de M. Skender Salihi.
Meyrin: M. Didier Jordan, premier vient-ensuite, est élu en remplacement de M. Alban Osmani.

Pour toute information complémentaire aux médias: Mme Liza Lombardi Gauthier, cheffe du service des
votations et élections, CHA, T. 022 546 52 00.

Caisse des consignations: taux d'intérêt pour 2026

Comme il le fait à chaque fin d'année, le Conseil d'Etat a fixé le taux d'intérêt applicable aux espèces
déposées en francs à la caisse des consignations de l'Etat. Le taux est fixé à 0,1% pour l’année 2026, soit
en baisse de 0,025% par rapport à 2025. La diminution du taux d'intérêt applicable reflète la récente baisse
des taux d’intérêt.

Pour toute information complémentaire aux médias: Mme Tatiana Oddo Clerc, secrétaire générale adjointe
chargée de communication, DF, T. 022 327 98 21.

Genève-Confédération

Compensation des risques LAMal: Genève soutient l’intégration des assurés résidant
à l’étranger

En  réponse  à  une  consultation  du  Département  fédéral  de  l'intérieur,  le  Conseil  d’Etat  accueille
favorablement le projet de modification de l’ordonnance sur la compensation des risques dans l’assurance-
maladie (OCoR). Celui-ci prévoit d’intégrer dès 2028 les personnes assurées en Suisse mais résidantes à
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l’étranger dans le mécanisme national de compensation.
Le  gouvernement  genevois  soutient  en  particulier  la  proposition  d’attribuer  les  mois  d’assurance  des
travailleuses et travailleurs frontaliers assurés en Suisse au canton dans lequel ils exercent leur activité. Il
approuve également l’obligation faite aux assureurs de transmettre à leurs frais les données nécessaires à
l’Institution commune LAMal, en complétant, le cas échéant, les informations manquantes.
Bien que les cantons ne participent pas directement au processus de compensation des risques, ce projet
d’ordonnance règle les aspects techniques entre assureurs et intègre les assurés frontaliers au même titre
que les personnes résidantes dans le canton. L’inclusion des travailleurs frontaliers assurés LAMal dans la
compensation des risques dès 2028 constitue une évolution positive pour Genève, car ils seront rattachés
au canton où ils exercent leur activité professionnelle. Le délai de mise en œuvre, bien que long, est justifié
par les impératifs techniques et organisationnels, notamment la création d’une base de données fiable et
une phase de tests du dispositif.

Pour  toute  information  complémentaire  aux  médias:  Mme  Catharina  Habsburg,  responsable  de  la
communication, office cantonal de la santé, DSM, T. 022 327 96 27.

Réseau routier: Genève accepte globalement la mise en œuvre de la motion Schilliger

Le Conseil d’Etat accueille favorablement le projet de révision de trois ordonnances pour mettre en œuvre la
motion Schilliger, mis en consultation par le Département fédéral de l’environnement, des transports, de
l’énergie et de la communication (DETEC). Les adaptations proposées visent à garantir le respect de la
hiérarchie du réseau routier, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des localités. Ces évolutions préservent les
compétences du Conseil d'Etat en matière de planification du réseau et s’inscrivent pleinement dans la
stratégie cantonale de gestion de la vitesse.
La révision de l’ordonnance sur la signalisation routière renforce l’exigence d’une expertise préalable pour
tout abaissement de vitesse sur les routes affectées à la circulation générale. Le canton soutient cette
approche, essentielle pour éviter les reports de trafic vers les quartiers.  Il  rappelle toutefois que cette
expertise doit strictement vérifier la pertinence et la proportionnalité d’un abaissement de la vitesse, sans
remettre en cause la hiérarchie du réseau, qui relève d’autres procédures légalement encadrées. En outre,
les adaptations de l’ordonnance sur les zones 30 ne s’appliquent pas aux axes de circulation générale,
même en cas de limitation ponctuelle à 30 km/h. 
Quant à la modification de l’ordonnance sur la protection contre le bruit,  qui  prévoit  de privilégier  les
revêtements phonoabsorbants lors de la construction ou du renouvellement de routes principales en localité,
elle rejoint la pratique genevoise, conformément au plan de mesures cantonal Bruit 2022-2030.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Sébastien Deshusses, responsable communication,
office cantonal des transports, DSM, T. 078 623 54 65.

Félicitations aux présidents élus des Chambres fédérales

Le Conseil d'Etat a adressé ses félicitations à MM. Pierre-André Page (FR) et Stephan Engler (GR) pour leur
élection par l'Assemblée fédérale aux postes respectifs de présidents du Conseil national et du Conseil des
Etats. Le gouvernement genevois est convaincu que leurs années d'expérience au sein du parlement fédéral
constitueront un précieux atout pour leur année de présidence. Les autorités cantonales seront honorées de
les accueillir prochainement, conformément à la tradition.

Genève internationale
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Déjeuner en l'honneur de M. Filippo Grandi, haut-commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés

Le  Conseil  d'Etat  a  reçu  ce  jour  à  déjeuner  M.  Filippo  Grandi,  haut-
commissaire des Nations-Unies pour les réfugiés, à l'occasion de la fin de son
mandat.

Avant d'être nommé à ce poste en 2016, M. Grandi a travaillé durant trente
ans dans le domaine de la coopération internationale, notamment en qualité
de commissaire général de l'Office des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine (UNRWA) ou de représentant spécial adjoint du secrétaire général
des Nations Unies en Afghanistan. Il  est titulaire d’une licence en histoire
moderne de l’Université  d’Etat  de Milan,  d’une licence en philosophie de
l’Université  grégorienne  à  Rome  ainsi  que  d’un  doctorat  honorifique  de
l’Université de Coventry.
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Autres décisions en bref

Crédits supplémentaires

Le  Conseil  d'Etat  a  soumis  à  la  commission  des  finances  du  Grand  Conseil  la  demande  de  crédit
supplémentaire suivante, en application des articles 32, 33 et 34 de la loi sur la gestion administrative et
financière de l'Etat (LGAF):

18 500 000 francs destinés à couvrir les besoins en matière de mesures éducatives et de placements
Un crédit supplémentaire neutre de 12 562 707 francs destiné à prendre en compte le transfert de
l'OCEN et des SIG vers le nouveau programme N01 et des réallocations de ressources au sein de
l'Etat, ensuite de l’élection complémentaire du Conseil d’Etat 

Aide financière

Le Conseil d'Etat a attribué l'aide financière suivante:

100 000 francs à la  Fondation EPFL Innovation Park hébergeant  l'initiative intercantonale Trust
Valley, pour l'année 2025


